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La COVID-19 apporte des peurs

 Mort

 Solitude

 Perte des repères

 Perte de certaines routines

 Perte du sentiment de sécurité



La COVID-19 apporte des questions

 Serons-nous affectés directement ?

 Un de nos proches sera-t-il affecté ?

 La maladie, la mort s’inviteront-elles ?

 Laissera-t-elle des traces, des séquelles ?

 Est-ce qu’elle précipitera un proche dans 

l’inaptitude ?



Pour vaincre les peurs, il faut 

rependre le contrôle de nos 

vies!

« Oui, mais comment ? »



La COVID 19:
Comment contrôler l’incontrôlable ?

 En vous informant

 En faisant vos documents

 En révisant vos documents

 En questionnant vos proches



Questionner les autres sur leurs papiers ?

 Malaisant ? 

Certainement, mais essentiel.

 Manque de respect ? 

Absolument pas! 

Dites-vous que l’amour que vous avez pour eux est 
réciproque et que la dernière chose qu’ils peuvent 
souhaiter est de laisser des problèmes derrière eux.



Pourquoi est-ce essentiel ?

Des documents en ordre serviront à: 

 Agir et réagir rapidement

 Faciliter les transactions

 Faciliter le transfert des biens

 Respect de vos volontés

 Limiter les conflits

 Éviter les tribunaux

 Éviter la surveillance du Curateur public

 Limiter les coûts



Des papiers en ordre: lesquels ?

 Testament

 Arrangements funéraires

 Mandat de protection

 Procuration

 Volontés sur les traitements de fin de vie

 Directives médicales anticipées



Qui a besoin de faire ces documents?

Tout le monde!

Malgré toutes les excuses et mythes…



Les excuses, mythes et croyances

 « J’ai un seul fils et par la loi c’est lui qui aura tout, je n’ai 
donc pas besoin de faire mon testament »

 « Je n’ai personne »

 « Je suis marié, je suis donc protégé »

 « Si je tombe malade c’est mon conjoint qui va s’occuper 
de moi »

 « mon ex n’a rien à dire, on est divorcé »

 « rendu là, ils s’arrangeront »

 « mes papiers sont faits! Je n’ai pas à m’inquiéter de tout 
cela »



Les excuses, mythes et croyances

Réponses…

 Oui, mais peut-être que non…

 Oui, mais pas si simple que cela…

 Oui, mais … à quel prix ?

 Oui, mais…



Les excuses, mythes et croyances sont 

tenaces !!!

« Je n’ai pas d’argent »

Même lorsqu’une personne dit ne « rien » avoir, elle « a »
quelque chose:

 une chambre, un appartement, des meubles (même bons 
pour les ordures!)

 un compte de banque (même vide)

 un chat, un chien

 un permis de conduire

 une carte de crédit (même à 0,00$)

 une petite assurance-vie

 etc…



Les excuses, mythes et croyances sont 

tenaces !!!

Ainsi…

Malgré la croyance répandue (une

autre..!), c’est rarement le type et la

quantité de biens qui rendent une

succession compliquée… ce sont les

humains !!!



Si la mort frappe, sans testament…

Qui pourra: 

 entrer dans l’appartement pour le vider;

 fermer le compte de banque;

 faire le dernier rapport d’impôts;

 mettre la vieille bagnole au rancart;

 etc…

Plus simple et moins cher ($$) quand le liquidateur

est déjà nommé dans un testament valide.



Séparation, divorce:
Attention aux ex-conjoints…

Le divorce ne règle pas tout.

Attention à la clause de « condition de vie commune »

dans vos documents (si vous en avez une), il s’agit aussi 

d’une belle porte à contestation!

Vous vous êtes séparés et/ou divorcés ? 

Il faut refaire vos documents !!!



Quelques mots sur les 3 formes de 

testaments valides au Québec

1. Olographe

2. Devant témoins

3. Notarié

Clause au contrat de mariage (institution 

contractuelle)



Testament olographe

 entièrement écrit à la main par le testateur (par 

personne d’autre!!!) 

 aucun témoin

 signé par le testateur



Testament devant témoins

 à la main, dactylo, ordinateur, formulaire

 peu importe par qui il est écrit et/ou complété

 2 témoins (obligatoire)

 Majeurs, aptes, non nommés au testament

 signé par le testateur et les témoins (en présence les uns 

des autres)



Testament notarié

 devant un notaire inscrit au tableau de l’ordre et en 

exercice

 en minute

 un témoin



Clause au contrat de mariage
(institution contractuelle)

« Au dernier vivant les biens »

 notarié en minute

 Legs au conjoint seulement

 Pas de second ordre en cas de prédécès

 Pas de nomination d’un liquidateur remplaçant

Chacun conserve la liberté de faire un testament par la 

suite

 Devrait plutôt être vu et utilisé comme un « testament 

temporaire »



Olographe ou devant témoins

AVANTAGES

Olographe Devant 

témoins

Gratuit √ √

Frais minimes si achat d’un formulaire de testament

devant témoins
─ √

Accessible à tous √ √



Olographe ou devant témoins

DÉSAVANTAGES
Olographe Devant 

témoins

Grands frais au décès pour la vérification

(entre 1500$-2000$ parfois plus…)
√ √

Aucun conseil juridique √ √

Aucune garantie qu’il prévoit tout √ √

Aucune garantie qu’il correspond vraiment aux 
besoins de vos héritiers

√ √

Souvent mal complété √ √

Déclaration sous serment d’un témoin requise lors 
de la vérification du testament

─ √



Olographe ou devant témoins

DÉSAVANTAGES (suite)

Olographe Devant 

témoins

Risque de perte √ √

Risque qu’il soit détruit (volontairement… ou non) √ √

Risque qu’il soit falsifié √ √

Risque qu’il soit impossible de le faire vérifier et donc 

de l’utiliser lors du décès
√ √

Souvent insuffisant et incomplet √ √

Problèmes fréquents d’interprétation √ √

Plus facile à contester √ √



Attention aux offres sur le web…

Exemples:

Conservation de votre testament devant
témoins

Formulaire avec accompagnement et
conservation du testament par la suite

De belles surprises $$$ peuvent vous attendre lors du
décès…



Notarié

AVANTAGES

Conseils juridiques

Adapté à votre réalité et non celle du voisin

Protégé contre:

• perte
• destruction

• falsification

Difficile à contester

Inscrit au registre des testaments de la Chambre des notaires du Québec

Valide dès la signature

Aucune vérification requise lors du décès



Notarié

DÉSAVANTAGES

Coûteux *
(variable selon l’expertise du notaire et, les besoins, la complexité et la situation de chaque

client et donc, du temps que le notaire devra consacrer au dossier.)

Rendez-vous requis – donc moins accessible

* Voir offre à la fin du présent document



Planification d’un bon testament

Technique des 2 photos

 La photo de famille

 La photo financière

(Comme si vous étiez morts hier…)

2 polaroïds qui nous aideront à y voir clair et,

à trouver les bonnes solutions adaptées aux

réels besoins.



Et maintenant, si un accident ou la maladie 

arrive vous rendant inapte, qu’arrive-t-il sans 

mandat de protection ?

 Régime de protection

 (assemblée requise avec un quorum minimal de 5 personnes).

 Le conjoint n’est pas nécessairement celui qui pourra

s’occuper de vous.

 Votre enfant n’est pas nécessairement celui qui pourra

s’occuper de vous.

 Vos biens ne pourront plus être utilisés pour votre

conjoint et/ou vos enfants.

 Même si toute la famille est d’accord !!!



« Oui, mais j’ai une procuration 

notaire!! »

 Une procuration est valide tant que la personne

est apte, tant qu’elle a tout son jugement; et

 Tant qu’elle n’est pas révoquée.



La procuration

La procuration ne peut plus être utilisée:

 quand la personne décède

 quand la personne devient inapte

 Inaptitude dans les faits (le jugement de la personnes est 
atteint)

 Dès le moment où survient l’accident

 Le jugement du tribunal ne rend pas une personne inapte, il 
le confirme

 Ce n’est donc pas le jugement du tribunal qui met fin à la 
procuration, c’est l’inaptitude elle-même.



La procuration
Exception d’utilisation en cas d’inaptitude:

Sauf: 

La procuration pourra continuer d’être utilisée si une

démarche légale est entamée et qu’une instance au

tribunal est ouverte pour:

 Homologuer le mandat de protection; ou

 Ouvrir un régime de protection

.



Procuration   vs Mandat de protection



« J’utilise quand même la procuration 

et ça fonctionne !.. »

 Utiliser une procuration alors qu’une personne est inapte dans les faits,
c’est comme conduire votre voiture sans avoir renouvelé votre permis de

conduire… vous n’en avez pas le droit et vous pourriez avoir à faire face

à des conséquences parfois inattendues et plus grandes que vous

pourriez penser.

 Un proche est inapte dans les faits ? Consultez!!!

 Ne consultez pas le voisin, la caissière de la banque, le beau-frère…ils

veulent tous vous aider, mais ils n’ont pas les compétences nécessaires.

Avoir vécu une expérience (même plus d’une) ne leur donne pas

l’expertise nécessaire pour analyser une situation.

 Chaque cas est différent (ne serait-ce que par les humains impliqués!..)



Les 2 formes de mandat de protection 

valides au Québec

1. Devant deux témoins

2. Notarié en minute



Mandat devant 2 témoins

 à la main, dactylo, ordinateur, formulaire

 2 témoins (obligatoire)

 Majeurs, aptes, non nommés au testament

 signé par le mandant et les témoins (en présence les uns 

des autres)



Mandat devant témoins

AVANTAGES

Gratuit

Frais minimes si achat d’un formulaire de mandat devant témoins

Accessible à tous



Mandat devant témoins

DÉSAVANTAGES

Absence de conseils juridiques

Risque de perte

Risque de falsification

Risque destruction

Pouvoirs souvent insuffisants

Souvent incomplet

Souvent mal fait, mal complété

Non adapté à la situation familiale et financière

Problèmes d’interprétation plus fréquents



Mandat de protection notarié

 devant un notaire inscrit au tableau de l’ordre et en 

exercice

 en minute

 aucun témoin



Mandat notarié

AVANTAGES

Conseils juridiques

Personnalisé et modulé à votre situation, vos besoins et vos volontés

Pouvoirs adaptés

Complet

Protège également vos proches

Directives sur la disposition de vos biens si vous allez en hébergement

Inscrit au registre des mandats de la Chambre des notaires du Québec

Aucun risque de perte, de destruction, de falsification

Valide dès la signature (il n’aura pas à être vérifié plus tard)
Attention, il devra quand même être homologué pour pouvoir être utilisé.



Mandat notarié

DÉSAVANTAGES

Coûteux * (variable selon l’expertise du notaire et, les besoins, la complexité et la situation

de chaque client et donc, du temps que le notaire devra consacrer au dossier.)

Rendez-vous obligatoire avec le notaire

* Voir offre à la fin du présent document



Directives médicales anticipées (DMA) 

C’est quoi ?

 Loi entrée en vigueur en décembre 2015

 Directives sur les soins en fin de vie

 Avec effet contraignant sur le système de la santé

 Très encadré

 Très restrictif



Directives médicales anticipées

(DMA)

 3 situations de fin de vie seulement (impossible d’en ajouter, 
d’en enlever, de moduler, de modifier)

 5 soins visés (impossible d’en ajouter, d’en enlever, de moduler, de 
modifier)

 La personne doit être apte et avoir tout son jugement 
lors de la signature

 La personne doit signer de manière libre et éclairée

 Inscription au registre des DMA (non obligatoire pour 
celles signées sur le formulaire de la RAMQ, mais 
recommandé)



Directives médicales anticipées

(DMA) – Comment ?

 Formulaire de la Régie d’assurance-maladie du Québec 

(RAMQ) avec code barre unique généré pour chaque 

personne

 Sans frais (par internet avec votre code Clic Sécur ou, par

téléphone et le formulaire vous sera posté)

 Aucun formulaire en librairie

 Aucune photocopie d’un formulaire qu’une autre personne

aurait obtenu

 Signé par la personne elle-même

 En présence de 2 témoins



Directives médicales anticipées

(DMA) – Comment ?

 Acte notarié portant minute

 Mêmes restrictions sur les 3 situations de fin de vie et les 5 soins

visés

 Rend le document authentique et difficile à contester

 Garantie que c’est vraiment la personne qui a signé

 Le notaire s’assure que la personne a la capacité de signer

 Le notaire s’assure que la personne comprend bien

 Le notaire s’assure que la personne n’est pas l’objet de

pression de la part de qui que ce soit



Formulaire RAMQ vs document notarié
DISTINCTIONS

RAMQ Notarié

Gratuit √ ─

Coûteux (voir offre fin du document) ─ √

Inscription au registre des DMA (obligatoire) ─ √

Inscription au registre des DMA (facultative) √ ─

Risque qu’il soit détruit si non inscrit au registre 
(volontairement… ou non)

√ ─

Risque qu’il soit falsifié si non inscrit au registre √ ─

Garantie que la personne était apte lors de la 

signature et qu’elle a donné un consentement 

éclairé et libre de toute pression 

─ √

Plus facile à contester √ ─



Aide médicale à mourir

(AMM)

 Ne peut être demandée que par la personne elle-
même, si elle est apte;

 En fin de vie seulement;

 Formulaire prescrit par la loi et disponible au médecin;

 Aucun formulaire disponible sur le web ou autre;

 Règles strictes pour y être éligible;

 Notez que l’AMM fait l’objet de plusieurs discussions et
demandes de modifications à la loi, des changements
sont à prévoir sous peu.



Conclusions… F – R – Q 

 Faites vos papiers

 Révisez vos papiers

 Questionnez vos proches et assurez-vous que tout est 

en ordre pour eux aussi (au final c’est aussi pour vous que vous le 

ferez)



Conclusions… F – R – Q 

 Les papiers sont faits ?

Bonne nouvelle !!!

 Et depuis ?... (vous ou vos proches)

 Mariage, séparation, divorce, chicane

 Naissance, Décès

 Maladie et/ou problème de santé mentale

 Inaptitude

 Troubles de comportement

 Etc…



Et depuis ?... 

 Vous avez assisté à la vidéoconférence d’aujourd’hui !!!

Alors:

 Faites vos devoirs!

Faites – Révisez – Questionnez



Conclusions

N’hésitez pas à me consulter!



Conclusions 

 Peu importe votre lieu de résidence, profitez

des nouveaux moyens technologiques pour

me rencontrer.



LA DISTANCE N’A PLUS D’IMPORTANCE



Conclusions

 Les documents peuvent maintenant être signés à 
distance*

*Période d’urgence sanitaire



Conclusions

 Pour une durée limitée, profitez de l’entente exclusive

et donc réservée aux membres de l’AQRP, et accédez

à des services spécialisés à des tarifs préférentiels *

* valide au plus tard jusqu’à la fin de l’état d’urgence ou 31 juillet 2020 

(selon la date la plus tardive)



Tarifs préférentiels réservés aux membres de 

l’AQRP

 15% escompte pour 1 document pour une personne (ex. 1 

testament ou 1 mandat de protection)

 20% escompte pour 2 documents pour une personne (ex. 1 

testament et 1 mandat de protection)

 20% escompte pour un couple faisant chacun 1 seul 

document (ex. 2 testaments ou 2 mandats de protection)

 25% escompte pour un couple faisant chacun 2 documents 

(ex. 2 testaments et 2 mandats de protection)

 20% escompte sur demande de recherches testamentaires 

(incluant 30-40 min. de consultation juridique sans frais, question 

que vous partiez du bon pied)



Me joindre

Me Natacha Hébert, notaire

 T. 450 812-3140

 nhebert@hebertnotaire.ca

Soyez bien préparés, ça va bien aller…

mailto:nhebert@hebertnotaire.ca


La suite… la semaine prochaine

Jeudi le 11 juin à 10 h

Mélissa Vachon du Réseau Dignité 

présentera le Dossier de 

planification personnelle

Inscription sur le site de l’AQRP : 

https://www.aqrp.ca/services/vos-

papiers-sont-ils-en-ordre-la-suite

https://www.aqrp.ca/services/vos-papiers-sont-ils-en-ordre-la-suite
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Période de questions


